
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 137 (1992)

Heft: 10

Artikel: La protection de la population civile en Suisse

Autor: Zeller, Philippe

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-345236

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 06.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-345236
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


RITDDEFENSE GENERALE

TT 1

/.a protection de la population civile
en Suisse
Par le divisionnaire Philippe Zeller

(Expose presente ä Montreux, le 21 mai 1992, au 43e Congres annuel de la Föderation
internationale des professions immobilieres.)

II me parait important de
definir d'emblee ce qu'on
entend par le terme de
catastrophe. Nous disons
qu'il s'agit d'un evenement
qui provoque des dom-
mages tels que les moyens
en personnel et en materiel
dont dispose la communaute

frappee pour y faire face
sont depasses ou insuffi-
sants.

On peut distinguer trois
types de catastrophes,
selon leurs causes:

- les catastrophes
naturelles;

- les catastrophes
techniques, c'est-ä-dire dues ä

l'action de l'homme;
- les catastrophes

touchant ä l'environnement.

Alors que les deux
premieres agissent directement

sur les personnes et
les biens, celles du troisieme

type perturbent d'abord
l'equilibre ecologique et ce
sont les effets de cette per-
turbation qui affectent les
personnes et les biens. Les
causes qui sont ä l'origine
des catastrophes de
l'environnement sont, elles
aussi, soit naturelles, soit
dues ä l'action de l'homme.
On peut donner comme
exemples de catastrophes
de ce type les secheresses

qui induisent la famine
(cause naturelle) ou la
desagregation de la couche
d'ozone dans l'atmosphere
terrestre superieure (cau-
see par l'action de l'homme)

qui, ä long terme, pourrait
avoir des effets catas-

trophiques sur la sante des
etres vivants.

Enfin, il y a ce que j'appel-
le la «catastrophe du
quatrieme type». Un homme
politique frangais a dit un
jour: «La guerre est une
affaire trop serieuse pour
qu'on la laisse aux
militaires.» J'en tire la conclusion

que la guerre est une
catastrophe politique: c'est
la «catastrophe du quatrieme

type»!

La gravite des
catastrophes, qu'elles soient
naturelles ou qu'elles soient le
fait de l'homme, tend ä

augmenter avec le temps.
Cela tient ä diverses
raisons:

- augmentation de la
population et de la densite
d'occupation des sols;

- developpement rapide
de la technologie, accom-
pagne de la creation de
risques nouveaux;
- vulnerabilite de la societe

s'accroissant avec sa
complexite;

- appreciation generalement

trop optimiste des
consequences et des proba-
bilites des risques
nouveaux et de ceux lies ä la

complexite croissante.

L'evolution actuelle tend
vers une «internationalisa-
tion» des catastrophes qui
concerne aussi bien les
effets que les mesures de
prevention et de sauvetage
qu'il y a lieu d'envisager ou
de prendre. Autrement dit,
si on se refere ä la definition

de la catastrophe que
nous utilisons, la communaute

frappee peut deborder

le cadre national: Tchernobyl

en est un bei
exemple.

Pour repondre ä la question

«De quoi la population
suisse doit-elle etre
protegee?», on peut dire qu'il
s'agit de la proteger contre
les consequences de
catastrophes de tous les types,
mais en tenant compte des
moyens disponibles qui ne
sont pas illimites. II est par
consequent indispensable
de proceder ä une Evaluation

permanente des
risques pour etre en mesure
de porter l'effort sur ceux
qui paraissent les plus
probables et les plus signi-
ficatifs ä une epoque
determinee.
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1. L'appreciation
des risques

Je n'ai pas l'intention
d'entrer dans les details de
la philosophie et des
methodes d'evaluation, mais
j'aimerais mettre en evidence

l'evolution de l'appreciation
des risques au cours

des deux ä trois dernieres
annees.

Depuis les annees trente
et jusqu'ä tout recemment,
c'est le risque de conflits
armes - le risque de guerre
- qui a occupe la premiere
place. Lors de la guerre civile

espagnole, des
bombardements aeriens massifs de
la population civile ont ete
utilises pour la premiere
fois dans le but d'aneantir
la volonte de defense de
l'une des parties bellige-
rantes: on a realise alors en
Suisse qu'une Strategie
possible pouvait etre celle
du chantage base sur la
menace exercee sur la population

civile. Ainsi, des
mesures de protection et de
defense contre les attaques
aeriennes furent prises,
tout d'abord ä l'echelon des
communes (villes et
villages), puis, ä partir de
1959, la Protection civile fut
creee, sur la base d'une
modification de la Constitution
federale, donc ä l'echelle
nationale. A cette epoque,
le risque de conflits armes
etait encore preponderant.

La prise de conscience
des problemes ecologiques,

le degel qui parait
suivre l'evolution recente
des pays de l'ancien bloc
communiste, mais aussi
des evenements comme les
accidents de Schweizerhal¬

le et Tchernobyl, en 1986,
ont conduit ä une appreciation

differente qui
debouche sur une remise
en cause de l'ordre des
priorites.

En 1986, le Departement
federal de justice et police a
mis sur pied une commission

chargee de rechercher
une meilleure integration
de la protection civile dans
l'aide en cas de
catastrophe. Puis, en ete 1989, le
Conseil federal a charge
l'Office federal de la Protection

civile d'etudier ce
Probleme: c'est le projet Plan
directeur 95 de la Protection
civile. Comme son nom l'in-
dique, il devrait etre applique

ä partir de 1995, par
etapes successives. II

prevoit, notamment, d'amelio-
rer l'aide d'urgence ä la
population en temps de paix.
Nous sommes donc face
ä des coneepts en pleine
mutation.

Quoi qu'il en soit, la
protection de la population est
etroitement liee ä la structure

federaliste de la Suisse.
Celle-ci comporte trois
niveaux: celui de la commune,

du canton et de la
Confederation. La Confederation

suisse, formee de 26
cantons et demi-cantons,
compte plus de 3000
communes. Les responsabilites
et competences en matiere
de protection de la population

sont reparties sur les
communes, les cantons et
la Confederation. Celle-ci
est competente pour les
aspects conceptuels de la
protection ainsi que pour tout
ce qui a trait ä la radioactivi-
te, les cantons et les
communes pour tout le reste.

Par consequent, un grand
nombre d'institutions et
d'organismes partieipent ä
la protection de la population

civile, toujours en fonction

de besoins precis et
selon le principe de la sub-
sidiarite.

C'est aux communes
qu'incombent, au premier
chef, les täches de protection

de la population et
d'organisation des secours.
Lorsque leurs moyens ne
suffisent pas, elles doivent
demander l'aide ä l'echelon
immediatement superieur
qui est le canton, et ainsi de
suite. L'importance des
moyens et la structure
d'organisation varient selon la
grandeur des communes.

2. La philosophie
de la protection
de la population

- Elle est d'abord präventive:

proteger en premier
lieu, sauver ensuite.
- Elle est pragmatique: les

responsabilites et les
moyens sont situes ä
l'echelon le plus proche du
sinistre probable.

- Elle est soucieuse d'eco-
nomie: la protection n'est
jamais totale et absolue,
mais il faut assurer une
coordination qui garantisse la
mise en ceuvre la plus
efficace possible de tous les
moyens disponibles.

- Elle est integree: la
protection de la population fait
partie de l'effort de defense
generale.

Dans le cadre de cette
Philosophie, l'organisation
de la Protection civile joue
le premier röle: c'est l'ac-

RMSN 10—1992 31



RITI>DEFENSE GENERALE

teur principal. Les autres
acteurs sont les institutions
et organismes susceptibles
d'intervenir et des etats-
majors de conduite et de
coordination. Parmi les
institutions et organismes
susceptibles d'intervenir, il y a
ceux qui ont un caractere
officiel et ceux qui sont
bases sur le volontariat.

Les etats-majors civils de
conduite et de coordination
sont constitues differemment

selon les cantons. II

existe generalement une
planification prealable qui
est activee des le moment
oü un evenement survient.

3. La Protection civile

C'est la seule institution
officielle ä disposition des
autorites responsables pour
la protection des personnes
en Suisse. Elle assume des
täches de protection qu'aucun

autre organisme ne
peut executer.

La conception de la
protection civile suisse repond
ä trois principes.

¦ Les mesures de protection
doivent etre efficaces,

quelle que soit la menace
- ä chaque habitant de la

Suisse, sa place dans un
abri;

- occupation preventive
des abris;
- sejour autonome dans

l'abri;
- en temps de guerre, pas

d'evacuation de la population.

¦ Les mesures de protection
doivent etre aussi

economiques que possible:
- pas de protection absolue;

- harmonisation des
mesures de protection;

- exploitation optimale de
toutes les possibilites de
protection;

- mieux vaut prevenir que
guerir.

¦ Les mesures de protection
doivent tenir compte

des particularites physiolo-

Institutions et organismes officiels:

- les polices communales et cantonales
- les corps de sapeurs-pompiers communaux
- les offices communaux, cantonaux et federaux
- l'armee
- les hopitaux civils et militaires
- les PTT
-les CFF

Institutions et organismes prives
ou bases sur le volontariat:

- Societe suisse de samaritains
- Societe suisse de chiens de sauvetage
- Garde aerienne suisse de sauvetage
- Croix-Rouge suisse

giques et psychologiques
de l'individu:

- egalite des chances de
survie pour tous;

- maintien des commu-
nautes naturelles;

- prise en compte de la

capacite d'adaptation de
l'individu;

- encadrement des
personnes sejournant dans les
abris.

Dans le cadre de cette
conception, la mission de la

Protection civile a ete definie

comme suit par le
Conseil federal:

- prend les mesures
necessaires pour assurer la
protection, l'assistance et le
sauvetage de la population
en cas de conflits armes;

- fournit, en coUaboration
avec les services d'intervention

prevus ä cet effet, une
aide en cas de catastrophe
d'origine naturelle ou
technique et dans d'autres
situations de necessite;

- prend les mesures
necessaires ä la protection
des biens culturels pour le
cas de conflits armes;

- est en mesure de participer
ä des Operations trans-

frontalieres dans un cadre
regional, en coUaboration
avec les organisations spe-
cialisees en matiere de
sauvetage et d'aide en cas de
catastrophes.

La philosophie de la
protection de la population est
avant tout preventive. C'est
pourquoi l'accent a ete mis,
des le debut, sur la

construction d'abris pour la

population et sur la mise en
place, dans les communes,
des moyens necessaires
(hommes et materiel) pour
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activer les mesures de
protection. Celles-ci satisfont
aussi ä l'exigence d'econo-
mie car, en definitive, proteger

coüte moins cher que
secourir. Le grand avantage
de la prevention est qu'elle
peut etre mise en place
petit ä petit, sans la pression

d'une Situation de
crise.

Les Operations de sauvetage,

par contre, sont
toujours soumises ä la pression

du temps: ce sont les
premieres heures qui
comptent pour sauver un
maximum de vies. Elles
exigent aussi des moyens
considerables des que
l'evenement prend de l'am-
pleur. Enfin, l'action des
sauveteurs est rendue difficile

par les destructions et,
en cas de conflit arme, par
la menace permanente de
nouvelles actions de
l'adversaire.

La construction d'abris
est partiellement subven-
tionnee par la Confederation.

Aujourd'hui, les abris
construits permettraient de
recevoir les 90% de la
population suisse. C'est pourquoi

il est prevu que
l'obligation actuelle de construire

des abris soit assouplie ä

l'avenir, pour eviter une
«surproduction» inutile et
coüteuse. Certaines categories

de bätiments, notamment

les lieux publics,
seront exemptes de cette
Obligation; pour les nouvelles
constructions restant
soumises ä l'obligation, le
nombre de places protegees

ä construire sera
reduit d'environ 40% par
rapport aux exigences
actuelles.

L'organisation de la
Protection civile est aussi chargee

de la protection des
biens culturels en cas de
conflit arme, dans le cadre
des dispositions de la
Convention de La Haye du
14 mai 1954, ä laquelle la
Suisse a adhere. Proteger
les biens culturels signifie
assurer leur securite et les
faire respecter en cas de
conflit arme. A cet effet, les
biens culturels, au sens de
la Convention de La Haye,
fönt l'objet d'inventaires
etablis par les cantons; sur
cette base, une commission
federale propose au Conseil
federal les objets pour la
protection desqueis une
Subvention peut etre al-
louee. Les proprietaires des
objets ä proteger, ainsi que
les offices cantonaux et
federaux competents tiennent

ä jour un «fichier
d'alarme» qui contient les
elements necessaires pour
la mise en ceuvre des
mesures de protection. D'autre
part, une documentation de
sürete est etablie pour
chaque objet. II faut en
permettre la restauration ou la
reconstruction, en cas d'en-
dommagement ou de
destruetion.

Le personnel de la Protection

civile est constitue de
citoyens qui ont ete liberes
de l'obligation militaire de
servir, donc aussi d'anciens
soldats («Old soldiers never
die», they just fade away!),
et de volontaires. Ce
personnel est forme par les
cantons et la Confederation,

et entraine dans les
communes oü il habite. Le
personnel charge de la
protection des biens culturels
regoit une formation spe¬

ciale. La Protection civile
peut mettre sur pied, dans
l'ensemble de la Suisse, un
effectif d'environ 520 000
personnes aujourd'hui, de
380 000 personnes ä l'avenir

selon le projet «Protection

civile 95». La Protection

civile dispose de deux
atouts importants:
- son personnel reside

sur les lieux meme
d'intervention;

- il constitue une importante

reserve de main-
d'ceuvre.

Les depenses au titre de
la Protection civile ont
atteint 675 millions de francs
suisses en 1988, dont 185
millions ä la charge de la
Confederation, 330 millions
ä la charge des cantons et
des communes, 160
millions pour les proprietaires
d'immeubles.

4. L'armee

Elle est la partenaire de la
Protection civile. Ce sont
principalement les formations

de l'organisation
territoriale qui collaborent avec
la Protection civile, toujours
selon le principe de la sub-
sidiarite. II faut citer notamment:

- les troupes de protection

aerienne, instruites, en-
trainees et equipees pour
sauver (lutte contre le feu et
Intervention dans les
decombres);

- les troupes du genie,
dont le materiel specialise
peut aussi etre engage dans
les actions de sauvetage,
mais aussi construire ou re-
construire routes, ponts,
etc., evacuer du materiel
dans les zones sinistrees;
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- les troupes sanitaires,
capables de mettre en place
des postes collecteurs de
patients, des transports
d'evacuation sanitaire et
d'exploiter des hopitaux de
campagne;

- les formations de transport

qui, ä bref delai, sont
en mesure de mettre ä
disposition des capacites
importantes;

- les formations du soutien,

qui disposent de
reserves de vivres et d'autres
biens de premiere necessite
pouvant etre mis ä disposition

dans une Situation
d'urgence;
- les troupes de transmission,

qui sont en mesure
d'etablir des reseaux de
liaisons de fortune par fil ou
sans fil;

- les etats-majors territoriaux,

interfaces entre les
autorites civiles et
militaires, composes de specialistes

regulierement entrai-
nes ä jouer le jeu de la
coordination.

Bien entendu, des formations

d'autres armes,
d'ecoles et de cours peuvent
aussi etre chargees de
missions dans le cadre des
actions de protection et de
sauvetage, cela en fonction
des besoins, d'une part, et
du fait de leur mise sur pied
a une epoque donnee de
l'annee, d'autre part. L'Office

des troupes de protection
aerienne prend les

dispositions necessaires au
plan du calendrier des
mises sur pied, pour qu'il y
ait une compagnie
d'intervention en cas de
catastrophe en service tout au
long de l'annee. C'est une
troupe entierement motori-
see, capable de se deplacer

ä tres bref delai et rapidement

sur les lieux d'une
catastrophe, partout en Suisse.

Cet office a, d'autre part,
la fonction d'element de
coordination et de conduite
du Departement militaire
federal en cas de
catastrophe; il dispose ä cet effet
des competences necessaires

pour pouvoir engager
ä bref delai toute troupe

en service en Suisse ä une
epoque determinee.

5. Les autres acteurs

Presenter dans le detail le
röle des corps de police et
des sapeurs-pompiers, des
offices et services federaux,
cantonaux et communaux,
des hopitaux civils depas-
serait le cadre de cette
reflexion. En revanche, il faut
traiter de l'organisation de
l'alarme et des delais
d'intervention. En effet, la
meilleure des organisations de
protection et de sauvetage
de la population ne sert ä

rien si cette derniere n'est
pas alarmee ä temps et ne
sait pas que faire dans tel
ou tel cas!

II y a en Suisse environ
quatre millions de raccor-
dements telephoniques. A
proximite de presque chaque

Station, on trouve un
ou plusieurs annuaires du
telephone. Les dernieres
pages de chaque annuaire
expliquent, dans les trois
langues nationales, les
differentes procedures d'a-
larme.

Le delai necessaire pour
alarmer la population
depend evidemment des
moyens de la commune

concernee et de l'etendue
de la zone ä alarmer. Ce
delai se situe dans une
fourchette de quelques
minutes (region urbaine, zone
restreinte) ä deux heures au
maximum (ä la campagne,
zone etendue, circulation
ou Communications ren-
dues difficiles par la
catastrophe ou par la meteo).

Le delai d'intervention
des premiers echelons - ce
seront toujours les corps de
police et/ou ceux des
sapeurs-pompiers des
communes - est de l'ordre de
quelques minutes ä deux
heures, en fonction des
conditions locales.
L'engagement des organes locaux
de la Protection civile pourra

se faire dans un delai de
quelques heures. Quant ä la
compagnie d'intervention
en cas de catastrophe, eile
pourra etre sur place dans
un delai d'environ six ä

douze heures.

6. Conclusion

La Suisse est-elle un cas
unique? La conception et
l'organisation de la protection

de la population en
Suisse «colle» ä son
Organisation politique, caracterisee

par un haut degre de
decentralisation. Son principe

de donner la responsabilite

premiere pour la
protection ä l'echelon le plus
bas - la commune, ou
eventuellement la region - est
aussi applique dans d'autres

pays europeens
comme l'ltalie, la France,
l'AUemagne et la Belgique
par exemple. L'appel ä des
institutions et organismes
bases sur le volontariat est
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aussi connu dans d'autres
pays, notamment en
Allemagne oü les citoyens, qui
ont choisi le «service civil»
en lieu et place du service
militaire, sont tenus ä
disposition de ces institutions
et organismes pendant
dix ans.

Le «modele suisse» pour-
rait-il etre exporte? Les
principes adoptes en Suisse
le sont aussi ailleurs; ils
correspondent aux
exigences et aux contraintes
d'une «gestion» judicieuse
des catastrophes. Le modele

suisse devrait donc pouvoir

etre exporte, moyen-
nant bien entendu adapta-

tion aux conditions et aux
moyens du pays «importa-
teur».

Le «modele suisse» est-il
efficace? Le modele suisse
a fait la preuve de son
efficacite lors de nombreuses
catastrophes naturelles et
«techniques». A chaque
fois, les responsables civils
et militaires en tirent les
enseignements et prennent de
nouvelles dispositions: ce
sont ces bilans qui, par
exemple, ont conduit ä la
creation, au sein de
l'armee, de la compagnie
d'intervention en cas de
catastrophe Souvent, nos
specialistes sont delegues
lors de catastrophes ä

l'etranger pour apporter
leur aide, dans le cadre
notamment des engagements
du Corps suisse pour l'aide
en cas de catastrophe, unite
constituee de volontaires
instruits specialement pour
de telles interventions.

Ces specialistes ont donc
ainsi l'occasion d'etudier
ces catastrophes et d'en
tirer les enseignements
utiles pour notre propre
pays. Je citerai ä titre
d'exemples les seismes du
Frioul, d'Armenie, du
Yemen, du Chili et de Cali-
fornie.

P. Z.
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